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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

 

Par décret Présidentiel n° 2015-1 du 6 janvier 
2015. 

Monsieur Khemaies Jhinaoui est nommé conseiller 
principal auprès du Président de la République chargé 
des affaires diplomatiques, et ce, à compter du 1er 
janvier 2015.  

Monsieur Khemaies Jhinaoui bénéficie aux 
fonctions de conseiller principal auprès du Président 
de la République, du rang et avantages de secrétaire 
d'Etat.  

 
Par décret Présidentiel n° 2015-2 du 6 janvier 
2015. 

Monsieur Moez Sinaoui est nommé conseiller 
principal auprès du Président de la République chargé 
de l'information et de la communication, et ce, à 
compter du 6 janvier 2015.  

Monsieur Moez Sinaoui est chargé de la mission 
de porte parole à la Présidence de la République.  

Monsieur Moez Sinaoui bénéficie aux fonctions de 
conseiller principal auprès du Président de la 
République, du rang et avantages de secrétaire d'Etat.  

 
Par décret Présidentiel n° 2015-3 du 6 janvier 
2015. 

Monsieur Mohamed Selim Azzabi est nommé 
conseiller principal auprès du Président de la 
République chargé du suivi du fonctionnement des 
services et des organismes relevant de la Présidence 
de la République, et ce, à compter du 1er janvier 2015.  

Monsieur Mohamed Selim Azzabi bénéficie aux 
fonctions de conseiller principal auprès du Président 
de la République, du rang et avantages de secrétaire 
d'Etat.  

 
Par décret Présidentiel n° 2015-4 du 6 janvier 
2015. 

Madame Raoudha Mechichi est nommée conseiller 
principal auprès du Président de la République, 
chargée des affaires juridiques, et ce, à compter du 12 
janvier 2015.  

Madame Raoudha Mechichi bénéficie aux 
fonctions de conseiller principal auprès du Président 
de la République, du rang et avantages de secrétaire 
d'Etat.  

 

 

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

 
Décret n° 2014-4566 du 31 décembre 2014, 
portant ratification d'un mémorandum 
d'entente portant instauration d'un 
mécanisme de communication entre 
l'administration publique et le secteur privé 
dans le domaine du développement du climat 
administratif des affaires « agenda national 
des affaires ».  

Le chef du gouvernement,  
Vu la constitution et notamment son article 148,  
Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu le mémorandum d'entente portant instauration 
d'un mécanisme de communication entre 
l'administration publique et le secteur privé dans le 
domaine du développement du climat administratif 
des affaires « agenda national des affaires », conclu à 
Tunis le 5 décembre 2014,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète :  
Article premier - Est ratifié, le mémorandum 

d'entente portant instauration d'un mécanisme de 
communication entre l'administration publique et le 
secteur privé dans le domaine du développement du 
climat administratif des affaires « agenda national des 
affaires », annexé au présent décret, conclu à Tunis le 
5 décembre 2014, entre la Présidence du 
gouvernement représentée par le secrétariat d'Etat à la 
gouvernance et à la fonction publique et l'union 
tunisienne de l'industrie, du commerce et de 
l'artisanat, l'union tunisienne de l'agriculture et de la 
pêche et l'institut arabe des chefs d'entreprises.  

décrets et arrêtés 
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Art. 2 - Les ministres et les secrétaires d'Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis, le 31 décembre 2014 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Décret n° 2014-4567 du 31 décembre 2014, 
modifiant le décret   n° 88-1962 du 6 
décembre 1988, fixant la composition et les 
modalités de fonctionnement de la 
commission des livres coraniques.  

Le chef du gouvernement,  

Vu la constitution et notamment son article 148,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-2014 du 5 février 2014,  

Vu la loi n° 88-97 du 18 août 1988, relative aux 
livres coraniques et notamment son article 4,  

Vu le décret n° 88-1962 du 6 décembre 1988, 
fixant la composition et les modalités de 
fonctionnement de la commission des livres 
coraniques et notamment son article 4,  

Vu le décret n° 89-118 du 9 janvier 1989, relatif à 
la création du conseil islamique supérieur, tel que 
complété par le décret n° 93-1449 du 5 juillet 1993,  

Sur proposition du conseil islamique supérieur, 

Vu l'avis du ministre de l'économie et des finances,  

Vu l'avis du ministre des affaires religieuses,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Les dispositions de l'article 
premier du décret n° 88-1962 du 6 décembre 1988 
susvisé sont abrogées et remplacées comme suit :  

Article premier (nouveau) -  La commission des 
livres coraniques créée par la loi n° 88-97 du 18 août 
1988 susvisée est composée d'un président et de cinq 
membres choisis parmi les personnalités reconnues 
par leur compétence et reconnaissance de la science 
de lectures et la transcription coraniques et désignés 
par arrêté du chef du gouvernement.  

Art. 2 - Sont remplacés les termes « Premier 
ministre » et « Premier ministère » mentionnés à 
l'article 4 du décret n° 88-1962 du 6 décembre 1988, 
susvisé, par « chef du gouvernement » et « Présidence 
du gouvernement ».  

Art. 3 - Le présent décret sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 31 décembre 2014. 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Décret n° 2014-4568 du 31 décembre 2014, 
complétant le décret n° 2007-1885 du 23 juillet 
2007, fixant l'organisation administrative et 
financière de l'école nationale d'administration.  

Le chef du gouvernement,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, ensemble les textes qui l'ont modifiée et 
complétée et notamment la loi organique n° 2014-4 du 
5 février 2014,  

Vu la loi n° 64-44 du 3 novembre 1964, portant 
réforme de l'école nationale d'administration, telle que 
modifiée par la loi n° 86-83 du 1er septembre 1986, 
portant loi des finances rectificative pour la gestion 1986,  

Vu la loi n° 77-81 du 31 décembre 1977, portant 
loi des finances pour la gestion 1978,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, telle que modifiée notamment par la loi 
n° 97-83 du 20 décembre 1997, la loi n° 2003-20 du 
17 mars 2003, la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007 
et le décret-loi n° 2011-89 du 23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 91-176 du 25 janvier 1991, relatif à 
l'organisation générale de la scolarité, de la formation 
continue et des recherches et études administratives à 
l'école nationale d'administration, ensemble les textes 
qui l'ont modifié et complété notamment le décret 
2004-79 du 14 janvier 2004,  

Vu le décret n° 99-12 du 4 janvier 1999, portant 
définition des catégories auxquelles appartiennent les 
différents grades des fonctionnaires de l'Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, tel que modifié et complété 
par le décret n° 2003-2338 du 11 novembre 2003,  


